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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Post und Telekommunikation

En septembre, le Conseil fédéral a décidé de donner une base constitutionnelle à la
création d'une banque postale et à l'abandon de la majorité du capital détenu dans
Swisscom. Cependant, il conservera un veto de vente pour protéger l'entreprise de
reprises inamicales et de droit national. Le gouvernement a agi ainsi pour éviter tout
litige de constitutionnalité retardant le projet et pour couper court au référendum
annoncé par la gauche contre la privatisation. Avec ces deux articles constitutionnels, le
Conseil fédéral a aussi frappé un coup à gauche et à droite. En élevant au niveau
constitutionnel les deux problématiques, il a contribué à générer un équilibre entre
elles et à les rendre moins vulnérables. Ces deux projets se répondaient ainsi l'un
l'autre et ils apparaissaient donc comme les deux volets d'une même politique. Leur
ancrage dans la constitution implique aussi qu'une votation populaire obligatoire soit
tenue. L'UDC, le PDC et le PRD se sont déclarés plutôt satisfaits, sans cacher leur
opposition à une banque postale. Par contre, le PS et les syndicats se sont opposés à la
privatisation de Swisscom. La teneur explosive du sujet a engendré de nombreuses
requêtes (interpellations, postulats et motions) de tout bord afin de réclamer soit une
libéralisation pour la droite soit un maintien du service public pour la gauche (motions:
00.3239, 00.3260, 00.3307, 00.3607. postulats: 00.3045, 00.3046, 00.3259.
interpellations: 00.3244, 00.3389, 00.3394, 00.3511). Le Conseil fédéral a calmé le jeu
en répondant que tous les scénarios seraient étudiés pour la mouture finale. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 15.12.2000
PHILIPPE BERCLAZ

Au début d'avril, le Conseil fédéral a mis en consultation un projet de modification de
l'ordonnance sur La Poste. Découlant de la révision de la loi sur La Poste, elle faisait
aussi office de contre-projet indirect à l'initiative "Services postaux pour tous".
L'association des opérateurs postaux privés l'a critiquée. Celle-ci trouvait que le projet
d'ordonnance bridait la concurrence, plutôt que d'en assurer le bon fonctionnement.
Les huit principaux concurrents de La Poste contestaient notamment la taxe de
concession sur les activités de courrier. Celle-ci devait les faire participer au
financement du service universel de La Poste. Un autre point litigieux avait trait aux
prescriptions sur l'emploi, qui imposaient des conditions de travail analogues à celles
des CCT de La Poste. Le projet de révision se voyait aussi attaqué de toutes parts par
les partis. La droite et Economiesuisse souhaitaient une libéralisation plus rapide. Les
socialistes et les syndicats voulaient, au contraire, la stopper, car ils craignaient un
démantèlement du réseau postal. Ils critiquaient l'absence de dispositions claires
obligeant La Poste à assurer ses prestations sur l'ensemble du pays. Par ailleurs, tant la
gauche que la droite émettaient de sérieux doutes sur les sources de financement
prévus pour permettre à la Poste de couvrir les coûts du service universel sans
subvention fédérale. 2

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 16.08.2003
PHILIPPE BERCLAZ

A la fin du mois de novembre, le chef du DFF, Hans-Rudolf Merz, a annoncé l’intention
du Conseil fédéral de privatiser Swisscom et de rapidement mettre ce projet en
consultation. D’après lui, la Confédération ne pouvait plus assumer la double casquette
d’actionnaire et de régulateur et elle devait cesser d’assumer les risques financiers
auxquels l’entreprise était exposée. Il a précisé que la décision du gouvernement avait
été prise sans avoir consulté Swisscom. Le projet de privatisation a divisé les partis
gouvernementaux en deux camps; d’un côté, le PS et le PDC se sont prononcés contre
la vente, et de l’autre, l’UDC et le PRD en sa faveur. Suite à une confidence révélée aux
médias par Christoph Blocher, le porte-parole du DFF a dû confirmer le lendemain de
l’annonce de la privatisation que le Conseil fédéral s’opposait à tout engagement
important de Swisscom à l’étranger tant que la Confédération resterait majoritaire
dans son capital. Initialement, le gouvernement avait prévu de finaliser avec Swisscom
sa nouvelle marge de manœuvre réduite avant de la communiquer aux médias.
Justifiant le choix du gouvernement, Hans-Rudolf Merz a indiqué que la Confédération
ne voulait pas que l’opérateur helvétique prenne à l’étranger d’importantes
responsabilités pour des infrastructures ou du personnel. Le PS, le PDC et le PRD ont
réagi avec incompréhension à cette annonce. Seule l’UDC a appuyé la stratégie du
gouvernement. Réagissant dans un communiqué, Swisscom a pris acte de la position de

INTERPELLATION / ANFRAGE
DATUM: 14.12.2005
PHILIPPE BERCLAZ
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son propriétaire. La stupéfaction était néanmoins de mise, car l’opérateur était à la
veille de signer avec l’opérateur irlandais Eircom, son premier gros contrat d’expansion
à l’étranger par acquisition. Afin d’apporter des précisions à l’interdiction de tout
engagement de Swisscom à l’étranger, le ministre de tutelle de l’opérateur national,
Moritz Leuenberger, a relevé que celle-ci n’était pas absolue. Elle s’appliquait avant
tout aux rachats importants, mais pas à des échanges technologiques avec des
partenaires sous la forme de joint-ventures. Exigeant des précisions supplémentaires,
le PS, le PDC, le PRD et l’UDC ont demandé un débat urgent sur la privatisation de
Swisscom. Les quatre partis gouvernementaux et les Verts ont chacun déposé une
interpellation à ce sujet (05.3721 / 05.3722 / 05.3729 / 05.3724 / 05.3730). 3

Anfang April präsentierte der Bundesrat seine Botschaft zur Privatisierung der
Swisscom. Er beantragte, die Mehrheitsbeteiligung des Bundes von derzeit 62,45% (mit
einem Marktwert von rund CHF 16 Mrd.) zu verkaufen. Die Entlassung der Swisscom aus
der Abhängigkeit des Bundes dränge sich auf, weil die Telekommunikation als
schnelllebiges Geschäft eine ständige Anpassung der Geschäftsmodelle und hohe
Risikobereitschaft erfordere. Sinkende Preise und Umsätze im Inland zwängen das
Unternehmen, im Ausland zu wachsen. Private Investoren könnten solche Risiken eher
eingehen als der Bund. Für diesen sei es sinnvoll, sich auf die Gewährleistung guter
Rahmenbedingungen zu beschränken. Mit dem Rückzug könne er auch die
Interessenkonflikte, die sich aus seiner Mehrfachrolle als Gesetzgeber, Regulator,
Eigentümer und Kunde der Swisscom ergeben, reduzieren. Die Grundversorgung sei
durch die bestehende Fernmeldegesetzgebung breit abgesichert und könne auch in
Zukunft den sich wandelnden Bedürfnissen und technischen Möglichkeiten angepasst
werden.

Im Gegensatz zum Vernehmlassungsentwurf verzichtete der Bundesrat auf flankierende
Massnahmen wie eine Sperrminorität. Auch die Volksaktie, mit der er den Verkauf der
Bundesbeteiligung der Bevölkerung hatte schmackhaft machen wollen, hatte sich als
nicht mehrheitsfähig erwiesen. Die Mehrheit der Kantone (insbesondere die
Gebirgskantone) hatte sich gegen die Veräusserung der Bundesbeteiligung
ausgesprochen, ebenso wie die CVP, die SP und die Gewerkschaften. Auf Zustimmung
gestossen war das Ansinnen bei der SVP, der FDP und den Wirtschaftsverbänden.

Der Nationalrat würdigte das rasche Handeln des Bundesrates und die Bedeutung des
Geschäfts: Erstmals müsse das Parlament über die Privatisierung einer der
grundlegenden Infrastrukturen befinden. Die Mehrheit der Kommission für Verkehr und
Fernmeldewesen (KVF-NR) plädierte für Nichteintreten auf die Vorlage. So sei unklar,
wer die Swisscom übernehmen solle: Die Regierung präsentiere das Unternehmen
ausländischen Investoren auf dem Silbertablett und gefährde damit die
flächendeckende Grundversorgung in der Schweiz. Da die Swisscom für den
technologischen Fortschritt der Schweiz von strategischer Bedeutung sei, vergebe sich
der Bund mit einer Veräusserung der Firma die Möglichkeit, diesen mitzugestalten. Als
weitere Einwände führten die Kommissionssprecher sicherheitspolitische und
finanzpolitische Überlegungen an: So sei die Swisscom zuständig für die Wartung von
geheimen Anlagen, und durch den Verkauf der Unternehmung entgingen der
Bundeskasse erhebliche Einnahmen. Eine Kommissionsminderheit aus Mitgliedern der
FDP- und der SVP-Fraktion setzte sich für Eintreten auf die Vorlage ein. Nur so liesse
sich der Interessenkonflikt des Bundes (als Eigner, Regulator, Gesetzgeber und
Grosskunde) mit der Swisscom lösen. Die Bundesbeteiligung stelle zudem ein
Klumpenrisiko dar. Ausserdem sei mit dem Fernmeldegesetz die Grundversorgung
gesichert. Bundesrat Merz erklärte, die Privatisierung der Swisscom sei für das
Unternehmen, für die Branche und für die Volkswirtschaft als Ganzes die beste Lösung.
Die Strategie des Bundesrates werde von Verwaltungsrat und Konzernspitze
mitgetragen. Die Grundversorgung sei basierend auf den geltenden Gesetzen
gewährleistet, die Entflechtung von Swisscom und Armee bereits im Gang. In einer
namentlichen Abstimmung folgte der Nationalrat der Mehrheit der CVP-Fraktion, den
Sozialdemokraten und den Grünen und beschloss mit 99:90 Stimmen und vier
Enthaltungen, nicht auf die Vorlage einzutreten. Der Rat lehnte eine parlamentarische
Initiative Vanek (Alliance de Gauche, GE) (05.462) im Vorprüfungsverfahren ab, welche
die Teilprivatisierung der Swisscom von 1998 rückgängig machen wollte.

Mit Stichentscheid ihres Präsidenten beantragte die Mehrheit der KVF dem Ständerat,
auf das Geschäft einzutreten und es dann an den Bundesrat zurückzuweisen. Das
Parlament müsse seine Aufgaben wahrnehmen, nötig sei eine neue Vorlage und eine
neue Vernehmlassung. Über eine Privatisierung könnten die Räte erst entscheiden,

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 07.06.2006
MAGDALENA BERNATH
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wenn folgende Punkte geklärt seien: Sinn und Umfang einer Privatisierung,
Gewährleistung der Grundversorgung, Marktöffnung, Sicherheitspolitik,
Staatsunabhängigkeit von Radio und Fernsehen, Verbreitungsinfrastruktur sowie
Rollenkonflikte beim Bund. Eine aus Mitgliedern der CVP-Fraktion und den
Sozialdemokraten zusammengesetzte Minderheit beantragte Nichteintreten, um dem
Bundesrat Zeit zu geben, in aller Ruhe eine neue, bei Parlament und Volk
mehrheitsfähige Lösung zu erarbeiten. Die für die Grundversorgung wichtige Telekom-
Infrastruktur solle nicht in ausländische Hände fallen; bis jetzt habe die Regierung nicht
gezeigt, wie sie dieses Kernproblem lösen wolle. Bundesrat Merz unterstützte den
Rückweisungsantrag der Kommissionsmehrheit, um das Geschäft neu aufzugleisen, eine
Privatisierungsstrategie zu entwickeln und die Grundversorgung auch der Randgebiete
vertieft abzuklären. Eine Vollprivatisierung – das hätten die Debatten in beiden Räten
gezeigt – sei nicht sofort machbar. Mit 23:21 Stimmen beschloss der Ständerat, nicht
auf die Vorlage einzutreten. Mit diesem Entscheid war das Geschäft erledigt. Die
Leitung der Swisscom gab bekannt, dass sie trotz dieses negativen
Parlamentsentscheids weiterhin die vollständige oder zumindest teilweise Abgabe der
Bundesbeteiligung am Unternehmen wünsche. 4

À la surprise générale, et contre l’avis de Moritz Leuenberger, le Conseil fédéral est
revenu sur sa décision de l’année précédente en optant pour une accélération du
rythme de la libéralisation. Selon le projet mis en consultation en février, le monopole
sera abaissé à 50 grammes dès le 1er avril 2009, puis supprimé en 2012 (au lieu de 2011
et 2014 respectivement). Estimant que la loi sur la poste (LPO) lui en donnait la
compétence, le collège gouvernemental a en outre décidé de procéder par voie
d’ordonnance, c’est-à-dire sans passer par le parlement. Pour l’ouverture complète,
par contre, une révision de la LPO, soumise au référendum facultatif, sera nécessaire.
Le service universel y sera maintenu et confié à la Poste pour la période 2012-2017. En
2017, il sera mis au concours. Sous la pression des milieux bancaires, le Conseil fédéral
a finalement renoncé à proposer d’octroyer une licence bancaire à PostFinance. La
Poste a réagi négativement, jugeant une réforme des conditions cadres nécessaire
avant l’abaissement du monopole, afin de garantir l’égalité de traitement avec ses
concurrents. Elle a en outre réitéré sa demande de licence bancaire en échange de la
suppression de la garantie d’Etat. Le Syndicat de la communication a, lui, fustigé la
« soumission » du Conseil fédéral à Economiesuisse et prédit à court terme la
suppression de nombreux bureaux de poste et emplois.

Lors de la consultation, le PS, les Verts et les syndicats ont rejeté le projet du Conseil
fédéral car il ne garantit pas le service universel pour tous, c’est-à-dire pour les
habitants de toutes les régions, et laisse présager la suppression de nombreux emplois
et la dégradation des conditions de travail dans la branche. Le PS a par ailleurs plaidé en
faveur d’une véritable banque postale. À l’inverse, le PDC, le PRD, l’UDC,
Economiesuisse et la Fédération des entreprises suisses se sont montrés très
favorables, jugeant que la libéralisation procurera une plus grande liberté de choix, une
meilleure qualité des prestations et une baisse des prix. Le projet a divisé les
associations de consommateurs : alors que la FRC romande s’est déclarée hostile à la
libéralisation, la Konsumentenforum a plaidé en sa faveur. Enfin, l’association des
communes suisses y est opposée, car le projet du Conseil fédéral ne garantit pas le
service universel généralisé.

Au parlement, la manière de faire du Conseil fédéral a été vivement critiquée. Dans un
premier temps, l’Assemblée fédérale a biffé l’abaissement dès 2009 du monopole de la
Poste sur les lettres de 100 à 50 grammes du programme de législature. En dépit de cet
avertissement, le Conseil fédéral a décidé, le 22 octobre, d’abaisser, par voie
d’ordonnance, la limite du monopole pour les lettres de 100 à 50 grammes dès le 1er
juillet 2009. S’il a rappelé sa volonté de libéraliser totalement le marché postal, il a
toutefois renoncé à fixer une échéance précise. De plus, la version définitive du projet
dissocie clairement la révision prochaine de la législation postale et la libéralisation.
Cette dernière fera en effet l’objet d’un arrêté fédéral distinct, soumis au référendum
facultatif. Enfin, le gouvernement a renoncé à soumettre à terme le service universel à
un appel d’offres, ralliant l’opinion fréquemment émise lors de la consultation
qu’aucun concurrent de la Poste ne pourrait offrir ce service. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 22.10.2008
NICOLAS FREYMOND

01.01.65 - 01.01.24 3ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



La crise à la tête de La Poste s’est amplifiée avec l’annonce, au début de l’année sous
revue, de la démission du conseil d’administration (CA) de Wolfgang Werlé, motivée
par des divergences avec le nouveau président du CA, Claude Béglé, concernant la
réorientation stratégique vers l’international proposée par ce dernier. Ce nouvel
épisode dans la lutte de pouvoir opposant le nouveau venu à l’ancienne garde de La
Poste a alimenté les spéculations sur l’avenir de Claude Béglé à la tête de l’entreprise
publique et sur une hypothétique réorganisation de sa direction lors du renouvellement
intégral du CA prévu au printemps. Le PS et l’UDC ont catégoriquement rejeté
l’internationalisation des activités du géant jaune, jugeant les risques excessifs et
prenant pour exemple les déconvenues de Swisscom (avec le rachat de la société
italienne Fastweb) et surtout de Swissair. Les commissions des télécommunications des
chambres (CTT-CE/ CTT-CN) ont quant à elles appelé Moritz Leuenberger à intervenir
afin de mettre un terme à cette crise et de ramener le calme au sommet de La Poste.
Ainsi sommé de réagir, le chef du DETEC a annoncé la création d’un groupe de travail
chargé d’examiner le fonctionnement du CA dans la perspective de son renouvellement
intégral et d’élaborer des critères en vue de l’examen des candidatures au CA. Alors que
des rumeurs diffusées par l’hebdomadaire "Sonntag" jetaient le soupçon sur la
procédure de nomination de Claude Béglé, la CTT-CE a auditionné le ministre socialiste
et conclu à la correction de ladite procédure. L’hebdomadaire "Bilanz", relayé par la
presse dominicale alémanique, a fait état de mandats de consultant de Claude Béglé en
Inde pour un taux d’activité estimé à 75%, parallèlement à son activité à la présidence
du CA de La Poste (50%). 6

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 18.01.2010
NICOLAS FREYMOND

Peu après ces nouvelles attaques et moins d’une année après sa prise de fonction,
Claude Béglé a annoncé sa démission, invoquant les « attaques non pertinentes contre
[sa] personne, associées à des diffamations publiques ». Réagissant à cette annonce,
les partis ont unanimement demandé au Conseil fédéral d’assigner une ligne
stratégique claire à La Poste. Le PLR a jugé nécessaire de nommer une personnalité
politique solide à la présidence du Conseil d'administration (CA), tandis que l’UDC a
réclamé que le gouvernement in corpore se saisisse du dossier de La Poste, critiquant
au passage sa gestion par Moritz Leuenberger. Le PS a quant à lui plaidé pour un
rééquilibrage des rapports entre CA et direction et exclu un retour au pouvoir de la
« vieille garde ». Si la presse romande a souligné la virulence de sa consœur
alémanique, le président du PDC, Christophe Darbellay, a dénoncé une « campagne
haineuse organisée par quelques apparatchiks ». Le président de la CTT-CE, Christoffel
Brändli (udc, GR) a pour sa part estimé que les compétences de Claude Béglé n’étaient
pas en cause, jugeant positivement le choix de Moritz Leuenberger. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 20.01.2010
NICOLAS FREYMOND

Dès le lendemain après la démission de Claude Béglé, le Conseil fédéral a annoncé la
nomination de Peter Hasler, ancien directeur de l’Union patronale suisse (UPS), à la
présidence du Conseil d'administration (CA) de La Poste. Interrogé sur la rapidité de
cette nomination, Moritz Leuenberger a confié avoir lancé la procédure de sélection
suite à l’annonce de la démission de Wolfgang Werlé, deux semaines auparavant. Par la
même occasion, il a révélé que l’enquête du groupe de travail avait conclu à
l’impossibilité de rétablir les liens de confiance entre Claude Béglé et les cadres
supérieurs du géant jaune, rendant nécessaire un changement à la présidence du CA.
Cette nomination a été globalement bien accueillie par les partis politiques, exception
faite de l’UDC, qui a dénoncé une élection précipitée. Le PLR et le PDC ont salué le
choix d’une personnalité expérimentée et parfaitement en phase avec la culture
politique suisse, alors que le PS a émis quelques réserves quant à l’adéquation des
conceptions de l’ancien patron des patrons au fonctionnement des services publics.
Les syndicats ont exprimé leur satisfaction, voyant dans le zurichois une personne apte
au compromis. La presse a pour sa part relevé la méconnaissance de Peter Hasler du
secteur postal. 8

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.01.2010
NICOLAS FREYMOND

Dans un tel contexte, le débat d’entrée en matière au Conseil national fut vif et nourri.
Si tous les partis à l’exception des Verts ont jugé nécessaire une redéfinition des
conditions cadres du marché postal contenues dans la loi sur la poste (LPO), le PS a
communiqué qu’il refuserait la loi et lancerait le référendum si le plénum y
réintroduisait la libéralisation totale. Egalement exprimé par les Verts, ce refus
catégorique de la suppression du monopole a été motivé par les risques de hausse de
prix, de péjoration des conditions de travail et de dégradation des prestations du
service universel (notamment la fermeture d’offices de poste et la suppression de

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 23.09.2010
NICOLAS FREYMOND
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boîtes aux lettres). À l’inverse, le PLR a annoncé qu’il refuserait la LPO si l’ouverture
complète du marché postal était biffée du projet, celui-ci perdant alors tout son sens.
L’UDC a également plaidé en faveur de la libéralisation totale, tout en se disant prêt à
accepter le report de la suppression du monopole tel que proposé par la majorité de la
CTT-CN. Les groupes PBD et PDC-PEV-Verts libéraux ont quant à eux plaidé pour le
report de la libéralisation. Concernant le projet de loi sur l’organisation de La Poste
(LOP) (09.050), le PS et les Verts se sont opposés à l’entrée en matière, critiquant la
transformation de La Poste en société anonyme de droit public et la possibilité ainsi
offerte à la Confédération de céder une partie de ses actions à des entreprises postales
étrangères. Ils ont par ailleurs rejeté l’ouverture du capital de Postfinance, en raison du
risque de privatisation des bénéfices de cette filiale dont dépend la survie économique
de l’ancienne régie. Les partis bourgeois ont au contraire jugé positivement ces
changements. Au terme de ce débat, les députés ont approuvé l’entrée en matière sur
les deux projets de loi, respectivement par 157 voix contre 18 et par 118 voix contre 57.

Im August 2022 lancierte ein Komitee, in dem unter anderem aktive und ehemalige
Politikerinnen und Politiker der Grünen, der SP und der SVP vertreten waren, die
Saferphone-Initiative. Diese soll einen besseren Schutz vor Mobilfunkstrahlung
gewährleisten. Die Initiative forderte insbesondere den Einsatz emissionsarmer
Technologie sowie die Festlegung tieferer Strahlengrenzwerte. Grundsätzlich solle die
Versorgung mit Fernmeldediensten über das Kabelnetz erfolgen. Sollte die
Volksinitiative angenommen werden, müsste die Bundesversammlung innerhalb von
drei Jahren ein Ausführungsgesetz erarbeiten. Bis dahin dürften nur Frequenzen
genutzt werden, «die innerhalb der bis zum 31. Dezember 2021 konzessionierten
Frequenzbänder liegen». Zudem dürfe die vorsorgliche Emissionsbegrenzung gemäss
NISV nicht gelockert werden. Die Sammelfrist dauert bis 13. März 2024.
Michael Töngi (gp, LU), Mitglied des Initiativkomitees und Nationalrat der Grünen,
argumentierte, dass sich die Initiative nicht gegen die 5G-Technologie richte. Der Druck
durch eine Initiative sei aber nötig, da die Mobilfunkbetreibenden sich stark für höhere
Grenzwerte einsetzten. Wie Le Temps berichtete, bereite die Initiative den
Mobilfunkbetreibenden tatsächlich Sorge. So liess sich eine anonyme Quelle mit der
Befürchtung zitieren, dass diese Initiative den technologischen Fortschritt einfrieren
werde.
Die Delegiertenversammlung der Grünen Schweiz beschloss im August 2022 die
Unterstützung für die Saferphone-Initiative; es gab aber innerhalb der Partei durchaus
Diskussionen darüber. So kritisierte beispielsweise Rahel Ruch vom Grünen Bündnis
Bern den Verein Frequencia, der hinter dieser Initiative stand. Exponentinnen und
Exponenten dieses Vereins seien bereits mehrfach durch verschwörungstheoretische
und antisemitische Äusserungen aufgefallen. Das Initiativkomitee reagierte darauf und
liess im September 2022 verlauten, dass es einen neuen Trägerverein gründen werde,
der die Organisation der Unterschriftensammlung von Frequencia übernehmen wird. 
Am 12. Dezember 2022 gab die Bundeskanzlei bekannt, dass die Initiative vorzeitig und
mit nur einer gültigen Stimme eingereicht worden ist; die Initiative scheiterte somit
bereits im Sammelstadium. Das Initiativkomitee begründete den Abbruch der
Unterschriftensammlung und somit den Rückzug der Initiative mit dem Umstand, dass
es nicht gelungen sei, einen eigenständigen Trägerverein aufzubauen. Das Anliegen
behalte jedoch seine Relevanz und werde mit anderen Instrumenten weiterverfolgt. 9
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